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SEANCE DU 12 JANVIER 2023 
                 

 
 

 
 

 Département de l'Aube République Française 

 
COMMUNE LA FOSSE CORDUAN 

 

 
Nombre de membres en exercice :10  
 
Présents : 06 
 
Votants : 09 

Séance du 12 janvier 2023 
 

L'an deux mille vingt-trois le 12 janvier à vingt heures, le Conseil Municipal de 
LA FOSSE CORDUAN, convoqué à un Conseil extraordinaire, s’est réuni à 
la Mairie au nombre prescrit par la Loi dans le lieu habituel de ses séances 
sous la présidence de Frédéric ZAMMIT, Maire 
 
Présents : Frédéric ZAMMIT, Céline PAYEN, Jacky DEFERT,  
Christian BAUDOUX, Sébastien LECLERT,  
Tristan DOUINE.  
                
Absents :  
 
Représentés : Laurie VANCRAEYNESTE représentée par Frédéric ZAMMIT, 
Jessy CARRION représenté par Céline PAYEN, Laurence RUTTEN 
Représentée par Christian BAUDOUX 
 
Secrétaire de séance : Céline PAYEN 

  
 

 
OBJET : recensement de la population 2023 : rémunération de l’agent recenseur et du coordonnateur communal _ 
2023_01_12_1 
 
Monsieur le Maire fait part à l’assemblée :  
 
- que le recensement de la population aura lieu dans la commune du 19 janvier 2023 au 19 février 2023 ; 

- du montant de la dotation de l’Etat s’élevant à 415 € qui sera versé à la commune pour couvrir les frais liés à l’enquête de 

recensement à savoir la rémunération de l’agent recenseur et du coordonnateur communal (traitement et charges 

patronales) ; 

- qu’il y a lieu de fixer la rémunération versée à l’agent recenseur et au coordonnateur communal. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 
DECIDE de rémunérer l’agent recenseur.  
FIXE la rémunération de l’agent recenseur sur la base d’un forfait de 415 € brut correspondant à la dotation. 
CHARGE le Maire à signer tout document relatif au recrutement de l’agent recenseur et le coordonnateur communal 
 
 
POUR : 09 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
 
 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
 
La séance est levée à 20h05. 
 

 
 

Date de la convocation : 
10 janvier 2023 
Date d’affichage : 
10 janvier 2023 


